
AVIS DE VACANCE DE POSTE 

LOCALISATION DU POSTE 

 

Commune du Mée-sur-Seine 

Direction : DGA Population 

Service : Education-Enfance 

Site : Ecole maternelle 

DESCRIPTIF DU POSTE 

 

Intitulé du poste : ATSEM F/H 

Filière / Cadre : technique ou médico-sociale 

Grade : selon candidature 

Poste à pourvoir : 7/3/2022 

 

La Ville du Mée-sur-Seine recherche 
 

 un agent titulaire ou  un agent contractuel  

 

 

Missions 

  

L’agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) apporte une assistance technique et 

éducative à l’enseignant d’une école maternelle (enfants de 2 à 6 ans). Il est chargé de l’assistance au 

personnel enseignant pour l’accueil, l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants ainsi que de la 

préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel utilisés directement par les 

enfants. Il accompagne les enfants sur le temps d’activité périscolaire de la Pause Méridienne. 

 

Activités principales 

Temps scolaire 

Accueillir avec l’enseignant les enfants, les parents ou substituts parentaux, 

Accompagner l’enfant vers l’acquisition de l’autonomie 

Accompagner les enfants à la sieste 

Veiller à la sécurité et à l’hygiène des enfants 

Assister l’enseignant dans la préparation et /ou l’animation des activités pédagogiques 

Travailler dans le respect des Orientations définies dans le cadre du Projet Educatif de la ville 

  

Temps périscolaire 

Accompagner les enfants durant la pause méridienne 

 

Profil 

 

SAVOIR 

 Avoir une connaissance du 

développement physique 

et psychologique de 

l’enfant à partir de 2 ans 

 Avoir des notions liées 

aux handicaps 

 Connaître les règlements 

et consignes en matière 

d’hygiène et de sécurité 

des enfants 

 Connaître son rôle dans le 

cadre d’un projet d’accueil 

individualisé (PAI) 

 Connaître les techniques 

de jeux et d’activités 

 Connaître le programme 

et les objectifs ainsi que le 

projet d’école de l’école 

d’affectation 

 

SAVOIR-FAIRE 

 Savoir identifier les besoins 

physiques, moteurs et 

affectifs des enfants à 

partir de 2 ans 

 Etre à l’écoute et dialoguer 

avec l’enfant 

 Aider l’enfant à être 

autonome 

 Gérer les conflits entre les 

enfants 

 Savoir manipuler les 

produits d’entretien et le 

matériel. 

 Savoir diagnostiquer l’état 

de propreté des surfaces à 

entretenir et choisir la 

méthode adaptée pour le 

nettoyage. 

 Appliquer les règles de 

sécurité du travail. 

 Savoir organiser son 

COMPORTEMENTS 

PROFESSIONNELS 

 Etre capable de travailler 

au sein d’une équipe 

pluridisciplinaire 

(enseignants, ATSEM, 

AESH, Animateurs) 

 Etre capable de 

communiquer aisément en 

direction des enfants, des 

familles, des équipes. 

 Etre autonome tout en 

rendant compte  

 Etre organisé(e) et 

rigoureux (se)  

 Faire preuve d’un grand 

sens relationnel 

 Faire preuve de curiosité 

professionnelle  

 Aptitude à la pédagogie 

 Avoir le sens du service 

public et en partager les 



travail. 

 Savoir gérer le stock de 

produit.  

 Maîtriser les notions de 

secourisme. 

 

valeurs 

 

Particularités du poste 

 

 Diplômé CAP Petite Enfance ou équivalence / Concours d’ATSEM 
 Disposer d’une expérience affirmée dans le domaine de la petite enfance 
 Détenteur du PSC1 de préférence 
 Poste basé dans une école maternelle  

 Horaire Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h00 à 17h00 

Mercredi : 8h00 à 12h30 

 Congés pendant la période scolaire 

 

 

Modalités 

 

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter Madame Fabienne SMADJA  

tél : 01 64 14 28 21 / mail : recrutementrh@lemeesurseine.fr 

Les candidatures doivent être accompagnées impérativement des documents suivants : 

- lettre de motivation et CV 

- copie des diplômes ou attestation de réussite (pour les recrutements sur titre) 

 

Et être transmises à la Direction des Ressources Humaines, de préférence par courrier électronique 

à l’adresse indiquée ci-dessus. 

Date de clôture : 11/02/2022  passé ce délai, les candidatures ne seront plus prises en considération. 

 


